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(Actes pris en application du traité UE)

ACTES PRIS EN APPLICATION DU TITRE V DU TRAITÉ UE

ACTION COMMUNE 2007/748/PESC DU CONSEIL

du 19 novembre 2007

modifiant l'action commune 2007/87/PESC modifiant et prorogeant le mandat du représentant
spécial de l'Union européenne en Bosnie-Herzégovine

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article
14, son article 18, paragraphe 5, et son article 23, paragra-
phe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le 7 février 2007, le Conseil a arrêté l'action commune
2007/87/PESC (1).

(2) Le 18 juin 2007, le Conseil a adopté la décision
2007/427/PESC (2) portant nomination de M. Miroslav
Lajčák en tant que représentant spécial de l'Union euro-
péenne (RSUE) en Bosnie Herzégovine.

(3) Le 19 décembre 2006, le Comité politique et de sécurité
a approuvé des recommandations visant à instaurer une
coordination et une cohérence optimales dans les situ-
ations où au moins deux acteurs de l'UE opèrent dans le
même pays dans le cadre de la gestion d'une crise,
notamment par des consultations plus étroites, d'une
part, entre le commandant de la force de l'UE et le
RSUE et, d'autre part, entre le commandant de la force
de l'UE et le chef de la mission de police de l'UE.

(4) Le 18 juin 2007, le Conseil a approuvé les recomman-
dations susvisées pour les besoins de l'opération militaire
de l'Union européenne ALTHEA.

(5) Le 19 novembre 2007, le Conseil a arrêté l'action
commune 2007/749/PESC concernant la Mission de
police de l'Union européenne (MPUE) en Bosnie Herzé-
govine (3), qui tient compte, entre autres, de la nouvelle
structure de commandement et de contrôle pour les
opérations de gestion civile des crises menées par l'UE,
approuvée par le Conseil le 28 juin 2007.

(6) Le mandat du RSUE en Bosnie Herzégovine devrait être
modifié pour tenir compte de son rôle dans le cadre de
l'opération militaire ALTHEA de l'UE, conformément aux
recommandations approuvées par le Conseil le 18 juin
2007, ainsi que dans le cadre de la MPUE en Bosnie
Herzégovine, conformément à la nouvelle structure de
commandement et de contrôle pour les opérations de
gestion civile des crises menées par l'UE,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE ACTION COMMUNE:

Article premier

L'action commune 2007/87/PESC est modifiée comme suit:

1) L'article 3 est remplacé par le texte suivant:

«Article 3

Mandat

Afin d'atteindre les objectifs de la politique menée par l'UE
en Bosnie-Herzégovine, le RSUE a pour mandat:

a) de proposer les conseils de l'UE et ses bons offices dans
le processus politique;

b) de favoriser la coordination politique générale de l'UE en
Bosnie-Herzégovine;

c) de promouvoir la coordination générale de l'UE et de
donner, sur place, des orientations politiques pour les
actions de l'UE en matière de lutte contre la criminalité
organisée, sans préjudice du rôle moteur de la Mission de
police de l'Union européenne (MPUE) dans la coordina-
tion des aspects policiers desdites actions, et pour la
chaîne de commandement militaire de l'opération
ALTHEA (EUFOR);

d) de donner au commandant de la force de l'UE, sans
préjudice de la chaîne de commandement militaire, des
orientations politiques sur des questions militaires
comportant une dimension politique locale, en particu-
lier en ce qui concerne les opérations sensibles, les rela-
tions avec les autorités locales et les relations avec les
médias locaux;
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e) de se concerter avec le commandant de la force de l'UE
avant de prendre des mesures d'ordre politique qui pour-
raient avoir une incidence sur la situation en matière de
sécurité;

f) de se concerter avec le chef de la MPUE avant de prendre
des mesures d'ordre politique qui pourraient avoir une
incidence sur la situation concernant la police et la sécu-
rité;

g) de contribuer au renforcement de la coordination et de
la cohérence internes de l'UE en Bosnie Herzégovine, y
compris en faisant des exposés aux chefs de mission de
l'UE et en participant (ou en étant représenté) à leurs
réunions régulières, en présidant un groupe de coordina-
tion composé de tous les acteurs de l'UE présents sur le
terrain, en vue de coordonner les aspects de la mise en
œuvre de l'action de l'UE, et en leur fournissant des
orientations sur les relations avec les autorités de
Bosnie Herzégovine;

h) de garantir la cohérence de l'action de l'UE à l'égard du
public. Le porte-parole du RSUE constitue pour les
médias de Bosnie Herzégovine le principal point de
contact de l'UE en ce qui concerne les questions relevant
de la politique étrangère et de sécurité commune/poli-
tique européenne en matière de sécurité et de défense
(PESC/PESD);

i) de maintenir une vue d'ensemble de toute la gamme des
activités dans le domaine de l'État de droit et, dans ce
contexte, de prodiguer des conseils au secrétaire géné-
ral/haut représentant (SG/HR) et à la Commission, le cas
échéant;

j) de fournir, sur place, des orientations politiques au chef
de la MPUE. Le RSUE et le commandant d'opération
civile se concerteront le cas échéant;

k) d'appuyer la préparation et la mise en œuvre de la
restructuration des forces de police, dans le cadre plus
large de l'action de la communauté internationale et des
autorités de Bosnie Herzégovine en faveur de l'État de
droit et en mettant à profit les compétences policières et
l'assistance techniques qu'apporte la MPUE;

l) d'apporter un soutien en faveur d'une articulation
renforcée et plus efficace entre la justice pénale et la
police en Bosnie Herzégovine, en liaison étroite avec la
MPUE;

m) en ce qui concerne les activités menées en vertu du titre
VI du traité, y compris celles relevant d'Europol, et les
activités communautaires connexes, de prodiguer des
conseils au SG/HR et à la Commission, en tant que de

besoin, et de contribuer à la coordination requise sur
place;

n) dans un souci de cohérence et en vue de créer d'éven-
tuelles synergies, de continuer à jouer un rôle consultatif
au sujet des priorités pour l'instrument d'aide de pré-
adhésion;

o) d'appuyer la planification du renforcement du Bureau du
RSUE dans le contexte de la fermeture du Bureau du
Haut Représentant (BHR), y compris en donnant des
conseils en ce qui concerne les aspects de la transition
liés à l'information du public, en étroite coordination
avec la Commission;

p) de contribuer au développement et à la consolidation du
respect des droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales en Bosnie Herzégovine, conformément à la poli-
tique de l'UE en matière de droits de l'homme et à ses
orientations dans ce domaine;

q) de nouer un dialogue avec les autorités compétentes de
Bosnie Herzégovine afin d'obtenir de leur part une
coopération sans restriction avec le Tribunal pénal inter-
national pour l'ex-Yougoslavie (TPIY);

r) de proposer des conseils politiques et ses bons offices
dans le cadre du processus de réforme constitutionnelle;

s) de contribuer, sans préjudice des chaînes de commande-
ment concernées, à ce que les différents instruments de
l'UE sur le terrain soient utilisés de manière cohérente
en vue d'atteindre les objectifs politiques fixés par le
Conseil.»

2) À l'article 8, paragraphe 2, le point v) est supprimé.

Article 2

La présente action commune entre en vigueur le jour de son
adoption.

Article 3

La présente action commune est publiée au Journal officiel de
l'Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 2007.

Par le Conseil
Le président
L. AMADO
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